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Si l’on vous contacte pour vous proposer des produits ou des services �nanciers, il peut
s’agir de démarchage. Ce�e pra�que est autorisée mais strictement encadrée. Il s’agit d’une
prise de contact non sollicitée qui peut se faire à votre domicile, sur votre lieu de travail ou
dans tout autre endroit non des�né à la commercialisa�on de produits �nanciers. Elle peut
se faire physiquement ou à distance (téléphone, courrier, etc.).

Il y a également démarchage bancaire ou �nancier, même si vous avez sollicité ce�e
démarche, lorsqu‘elle se déroule dans tout endroit non des�né à la commercialisa�on de
produits, instruments ou services �nanciers.

Sachez que certains produits sont interdits au démarchage, comme, par exemple, ceux dont
le risque maximum n’est pas connu au moment de la souscrip�on.

Avant de vous engager, n’hésitez pas à consulter notre dossier « Le démarchage �nancier
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-inves�r/choisir-un-

professionnel/demarcheurs]».
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